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dans la Situation oü se trouve l'Italie, un militaire, un patriote italien n'est pas

tenu ä la neutralite, et peut donner libre essor aux battements de la fibre nationale.

Si nous avions ä parier de la Suisse et de ses lüttes, nous serions probablement

dans des sentiments analogues. Quoiqu'il en soit, il nous a semble que l'auteur

se montrait un peu severe envers le gönöral Lamoriciere et ses malheureux

soldats. Les gönöraux piömontais ont donne ä plusieurs reprises, dans le cours de

la campagne, Texemple d'une generosile, dont les chroniqueurs auraient pu
s'autoriser ä leur tour pour relever les vaincus. En revanche, l'auteur temoigne

d'une grande indulgence envers l'etat-major de son armee dans les eloges qu'il
accorde aux faits et gestes de la treizieme division (Cadorna). Cette division, qui a

parcouru, il est vrai, de penibles etapes dans l'Apennin, mais qui n'a pas eu

l'occasion d'y brüler une cartouche, tandis qu'on se baltait sur les deux versants,

cette division, qui devait servir de lien entre les deux corps separes par la montagne

et d'appoint ä Fun ou ä l'autre, mais qui n'a pu ni participer ä la prise de

Pörouse, ni arriver assez tot pour la bataille de Castelfidardo, cetle division n'a

evidemment pas ötö aussi utilement employee qu'elle aurait pu l'etre.
A qui la faute? C'est ce que nous n'avons ni les moyens ni la mission de

rechercher, et ce qui serait d'ailleurs d'un dilettantisme oiseux, vu que de l'absence

accidentelle de Cadorna ä la journöe de Castelfidardo est rösulte, gräce ä la vigueur
de Cialdini, un bien plutöt qu'un mal; il se trouva sur la ligne de retraite des

Ponlificaux el fit de nombreux prisonniers. Tant il est vrai que, suivant Jomini,
la guerre n'esl pas une affaire de science exaete, mais un drame passionnö, soumis

ä quelques regles gönerales en meine temps qu'ä mille complications.

Recueil des Lois et prescriptions militaires federales en vigueur, döeretees avant
Noel 1861. Publie avec le concours de l'administration militaire födörale. Par
MM. des Gouttes et Beck, Berne, librairie RaMzer. — 1 fort vol. in-8°. Prix : »1 fr.

Depuis longtemps les officiers de notre armöe, ainsi que les nombreuses

personnes qui ont ä s'occuper d'affaires militaires, rencontraient un obstacle

insurniontable ä se renseigner exaetement sur l'organisation de l'armee federale

et sur les diverses prescriptions officielles qui la rögissent. II fallait pour cela

rassembler soi-meme et ä grand'peine un nombre considörable de lois, reglements,
ordonnances, arrelös delaches, et en former un onglet special. Peu d'officiers

avaient la palience d'une teile täche, et tous cependant en sentaient la necessite.

MM. des Gouttes el Beck sont venus les aider, et nul ne pourra prötexter, ä

l'avenir, qu'il ne sait oü trouver les indications qui lui sont necessaires. Le recueil

qu'ils viennent de publier comble, en un mot, une importante lacune, et nous ne

ferons qu'anticiper sur l'avenir en remerciant dors et dejä les auteurs de cette

ceuvre öminemment utile. Ajoutons qu'ils se sont acquittös de ce travail epineux
autant qu'ingrat, avec conscience et intelligence. La matiere y est methodique-
ment classee, judicieusement choisie et convenablement dislribuee sous des titres

et sous-titres qui en facilitent la consultation. Des notes fort instruetives guident
aussi le lecteur et lui donnent maints eclaircissements que des fonctionnaires de

l'administration militaire föderale pouvaient seul donner.
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Nous ne saurions mieux faire ressortir l'utilite de ce recueil qu'en indiquant les

ti(res du contenu. II comprend 74 articles röpartis dans li chapitres. comme suit :

I. Constitution föderale de laquelle relevent toutes les lois ulterleures.

Chapitre I. Organisation, art. 2-9. — II. Exemplion du service militaire,
10-12. — III. Röpartition de l'armöe, 13-18. — IV. Habillement, öquipement
et armement, 19-30. — V. Munitions, 31-38. — VI Fortifications et

topographie, 59 et 40. — VII. Transports militaires, 41 et 42. — VIII Recrutement

et instruetion, 43-51. — IX Commandement des armes speciales et inspecteurs,

52-58. — X. Pensions, 59-61. — XL Legislation penale, 62 et 65. —
XII. Reglements et ordonnances, 64 et 65. — XIII. Appendice. — XIV.
Annexes, qui sont :

A. Division de l'armöe.— B. Röpartition de la landwehr (circulaire du Conseil

föderal). — C Exlrait du reglement d'exöculion touchant le recensement födöral.

— D. Tölögraphie militaire. — E. Publication du commissariat fedöral concernant

la remise des comptes.
Un registre des matieres, par ordre alphabetique, termine le volume.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

AVIS DE CONCOURS.

Tout en reproduisant ici les questions militaires mises au concours par decision
de l'assemblöe gönörale du 9 septembre dernier, ä Lugano, le Comite central se

fait un devoir d'annoncer ce qui suit:
1° Les memoires sur ces questions de concours doivent etre envoyös au Comite

central, ä Perne, pour la fin d'avril 1862, au plus tard. Les signatures seront
transmises en billets cachetes, revetus d'une devise qui devra se trouver sur Fori—

ginal du mömoire.

2° Les prix seront fixes par les difförents Jurys entre la limite du maximum de

250 fr. pour chaque question.

3° Les Jurys d'examen ont ötö dösignes comme suit :

a) Premiere question : Comment et dans quelles directions l'instruction militaire

peut-elle etre assoeiöe ä l'education populaire
A cöte de cette question il est laisse faculte au concurrent de traiter en möme

temps la suivante :

Quelle doit etre la täche de la gymnastique militaire, et comment la gymnastique
civile peut-elle etre mise en harmonie avec la premiere?

Jury d'examen : Samuel Schwarz, colonel föderal (Argovie); Jaques de Salis,
colonel föderal (Grisons); J.-M.-William van Berchem, major federal (Vaud).

b) Seconde question : Developper la nöcessitö pour la Suisse d'avoir un
reduit ou centre defensif, contenant les depöts de l'armee et offranl ä celle-ci un re-
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